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Deux types de contrats sont à considérer :

 Le contrat " Individuelle-accidents " couvre les dommages subis par la victime  en 
l’absence de tiers responsable ou non identifiable.

Cette garantie est couverte par les assurances scolaires. Beaucoup de contrats couvrent les 
enfants 24h/24 et toute l’année scolaire .

 La responsabilité civile : par l’obligation pour une personne de réparer le préjudice 
qu’elle a causé à autrui pour ses actes. Donc, le contrat "Responsabilité Civile"  couvre les 
accidents susceptibles d’être provoqués par les parents et leurs enfants.

Cette garantie est quasi systématiquement couverte par les contrats personnels de 
responsabilité civile familiale, par exemple dans les contrats intitulés "multirisque 
habitation".

Diverses situations possibles :

 Un enfant est victime d’un accident lors du déplacement.
● Il n’y a pas de responsable identifiable. Le dommage sera couvert par le contrat 
«Individuelle-accidents.»
● Il y a un responsable. C’est l’assurance de ce responsable qui couvre les dommages

 Un enfant provoque un accident.
● Ce sont les parents qui peuvent être tenus pour responsables et sont dans l’obligation 
de réparer les dommages causés, par l’intermédiaire de leur garantie "Responsabilité 
Civile". 

 Un adulte est victime d’un accident.
● C’est la même situation que pour l’enfant.

 Un adulte accompagnateur provoque un accident. 
● Sa responsabilité peut être engagée.
● C’est dans le cadre d’une entraide informelle. C’est la propre "Responsabilité Civile" 
du parent qui couvrira.
● C’est une association qui organise. La garantie "Responsabilité Civile" de l’association 
couvre les dommages résultant de la faute commise dans l’organisation et la gestion 
du ramassage.

Question d'assurances
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IMPORTANT

La forme associative est préférable, car elle permet de décharger les accompagnateurs 
de leur responsabilité au profit de la "Responsabilité Civile" de l’association. 
La mise en cause de la "Responsabilité Civile" de l’association est un moyen plus rapide 
et plus sûr d’obtenir réparation.

Précautions à prendre

A. Bien vérifier les assurances des enfants, des familles ainsi que le contrat d’assurance 
de l’association.

B. Concernant le contrat d’assurance de l’association, vérifier différents points :
● Le Carapatte est-il couvert ?
● Quelles sont les garanties pour les bénévoles ?
● Ces bénévoles doivent-ils être adhérents de l’association ?
● Ces bénévoles doivent-ils être déclarés nominativement ?

C. Que la structure organisatrice soit bien définie. Pour chaque information envoyée 
aux familles, utiliser l’en-tête de l’association organisatrice.


